
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE14584

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Se doter de moyens pour lutter contre la mortalité infantile
Question écrite n° 14584

Texte de la question

Mme Soumya Bourouaha alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur le déclassement de la France en matière de mortalité infantile en raison d'un manque de
moyens des hôpitaux et d'un éloignement des maternités. La France occupe aujourd'hui, selon un rapport de
l'INED, la 23e place sur les 27 pays de l'Union européenne en matière de mortalité infantile. Pourtant, la France
figurait parmi les pays les mieux classés dans les années 1990. Alors que la tendance demeure à la baisse pour
les pays européens, la France fait face à une augmentation de la mortalité infantile, un phénomène qui interroge
directement l'efficacité de notre système de soins. Aujourd'hui, le taux de mortalité infantile en France s'élève à
4,1 décès pour 1000 naissances vivantes, ce qui représente 2 800 vies par an. Par ailleurs, la moitié des décès
intervient la première semaine de vie d'après une enquête récente de Anthony Cortes et Sébastien Leurquin.
Cette situation semble intrinsèquement liée au manque de moyens constants dont souffrent nos hôpitaux
publics. Par ailleurs, la Cour des comptes pointe une sécurité et qualité des soins insuffisantes, une prévention
défaillante et un accompagnement parental trop limité. Parallèlement, l'éloignement croissant des maternités
constitue un risque réel pour de nombreuses femmes. La fermeture de structures de proximité contraint de plus
en plus de futures mères à des trajets prolongés, augmentant les risques de complications lors de
l'accouchement. Entre 2000 et 2017, la part des femmes en âge de procréer résidant à plus de 30 minutes d'une
maternité s'est accrue d'un tiers pour atteindre 7 %. La part de celles résidant à plus de 45 minutes d'une
maternité a augmenté de 40 % et se situe entre 1 % et 2 %. Dès lors, la fermeture des petites maternités a
entraîné une désertification médicale périnatale qui fragilise la sécurité des soins et accentue les inégalités
territoriales de santé. Aujourd'hui, l'outre-mer et quatre départements de France métropolitaine, dont le Lot,
l'Indre-et-Loire, le Jura et la Seine-Saint-Denis, sont particulièrement frappés par la mortalité infantile. À titre
d'exemple, dans le Lot, en quinze ans, trois des quatre maternités ont fermé, entraînant un éloignement
préoccupant des femmes des établissements de maternité. Toujours dans ce département, la proportion de
femmes résidant à plus de 30 minutes d'une maternité a ainsi quadruplé sur cette période, passant de 6 % à 24
% aujourd'hui, devenant dans le même temps, le département de France métropolitaine avec le taux de
mortalité infantile le plus élevé (6,2 décès pour 1 000 naissances). Le cas du petit Léo, né très grand prématuré
à 26 semaines, pesant 680 grammes, illustre ces difficultés. Alors que la science démontre que la présence de
ses parents 24 heures sur 24 est indispensable pour son développement, ils ne peuvent rester la nuit auprès de
lui. Ces derniers font 150 km par jour pour retrouver leur fils, malgré les coûts liés au déplacement, la garde de
sa grande sœur, leurs obligations et l'épuisement sous-jacent. Il n'est pas envisageable que cet enfant ait moins
de chance de bien grandir parce qu'il n'habite pas à proximité d'un hôpital dont le plateau médical est adapté.
Chaque année, ce sont 50 000 bébés prématurés qui vivent cette réalité, soit 140 bébés par jour. Si aujourd'hui
ce sont les plus petits et les plus fragiles, ce sont aussi les adultes de demain. Dans ces conditions, elle
souhaite connaître les mesures que le Gouvernement entend engager pour renforcer les moyens des services
hospitaliers de pédiatrie et de néonatalogie, pour garantir le maintien et la sécurité des maternités de proximité
et restaurer la position de la France dans la lutte contre la mortalité infantile.
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